ETHIQUE ET DEONTOLOGIE

DEFINITIONS

Selon le dictionnaire Larousse :

Déontologie : Ensemble des règles et des devoirs qui régissent une profession, la conduite de ceux qui l'exercent, les rapports entre ceux-ci et leurs clients et le public.

Ethique : Partie de la philosophie qui envisage les fondements de la morale. Ensemble des principes moraux qui sont à la base de la conduite de quelqu'un
D’un point de vue professionnel :

Le mot déontologie désigne l’ensemble des devoirs et des obligations imposés aux professionnels. Les règles déontologiques s’appliquent de manière identique à tous les membres du groupe, dans toutes les situations de la pratique. 
Une autorité est chargée de les faire respecter et d’imposer des sanctions en cas de dérogation.

Il n’est pas nécessaire, pour se conformer à la déontologie, de réfléchir aux valeurs qui la sous-tendent ni même de partager ces valeurs.
L’éthique, au contraire, invite le professionnel à réfléchir sur les valeurs qui motivent son action et à choisir, sur cette base, la conduite la plus appropriée.

Cette première différence en entraîne plusieurs autres.
L’action fondée sur les valeurs est généralement conforme aux lois et à la déontologie, mais elle est décidée par l’individu plutôt qu’imposée par une autorité extérieure.

La réflexion éthique fait appel à l’autonomie, au jugement et au sens des responsabilités. Il est fréquent que l’on obéisse aux règles parce qu’elles émanent d’une autorité, parce que l’on craint une sanction ou simplement par habitude.
La déontologie est assez précise quant à ce que le professionnel doit faire ou éviter dans les situations courantes de la pratique. Dès qu’une seule règle claire s’applique à une situation, la conduite à suivre est fixée d’avance.

Toutefois, lorsque deux règles ou plus s’appliquent à la même situation, il peut être plus difficile de savoir quelle conduite adopter. L’éthique ne définit pas d’avance la conduite appropriée, mais elle propose une méthode réflexive pour la trouver, notamment dans les conflits de valeurs ou quand une action permise par les règles paraît malgré tout discutable du point de vue de l’idéal de pratique.

La déontologie distingue les obligations du professionnel envers le public, le client et la profession. Elle reconnaît donc qu’il existe plusieurs points de vue sur les valeurs. La clarté exige pourtant que chacune de ces règles privilégie un seul point de vue, l’ensemble des règles demeurant guidé par l’idéal de pratique d’un seul groupe professionnel.
La réflexion éthique, de son côté, est ouverte aux points de vue de toute personne ou tout groupe dont les valeurs ou les intérêts sont touchés par une décision. Elle aide à résoudre les situations où les obligations du professionnel envers son client et envers le public sont difficilement conciliables, de même que les situations où les valeurs du groupe professionnel entrent en conflit avec d’autres valeurs ou intérêts dignes de considération.
La responsabilité par rapport aux conséquences

Du point de vue déontologique, c’est la conformité de l’action à la règle qui est importante. Les conséquences de l’action ne font l’objet d’aucune réflexion ou décision particulière.

Du point de vue éthique, au contraire, le professionnel est responsable des conséquences de son action et le demeure même quand il choisit de se conformer à la règle. Il doit chercher à minimiser les effets négatifs de sa décision et être prêt à la justifier, en expliquant ses raisons d’agir, devant toutes les personnes concernées.

Ces différences, il est facile de le constater, font de l’éthique et de la déontologie des ressources complémentaires; chacune a des forces qui compensent les limites de l’autre.

LES PRINCIPES DES ACTIONS D’UN AES

Le principe d’une attitude générale de respect:
Le respect de la personne et de ses droits fondamentaux.
Le respect de sa vie privée, de sa culture et de son choix de vie ; le recueil de données sur l’histoire de vie de la personne accompagnée doit avoir son accès sécurisé et les informations inscrites doivent avoir un sens, une utilité pour l’accompagnement. 

Principe de confidentialité : les informations relevant de la vie personnelle demeure un document administratif nominatif et devra répondre aux règles de communication instituées par le législateur.
Ne jamais adopter une attitude de jugement.

Rappel important, selon l'arrêté du 8 septembre 2003, mentionné à l'article L. 311-4 du code de l'action sociale et des familles :
Article 1er - Principe de non-discrimination : … nul ne peut faire l'objet d'une discrimination en raison de son origine, notamment ethnique ou sociale, de son apparence physique, de ses caractéristiques génétiques, de son orientation sexuelle, de son handicap, de son âge, de ses opinions et convictions, notamment politiques ou religieuses, lors d'une prise en charge ou d'un accompagnement, social ou médico-social. 
Le  principe de consentement éclairé : Les usagers doivent pouvoir exercer leurs droits prévus par la loi. Pour cela il leur est nécessaire d’être informés de façon la plus complète qui soit, de façon claire et simple. Ces explications doivent porter sur les risques et les potentialités d’une action pour lui et pour autrui. 
Le principe de qualification et sécurité de la prise en charge : Ce principe est déterminé par les compétences acquises grâce aux formations initiales et continues ainsi qu’au cours des pratiques professionnelles. Il apparaît essentiel que les professionnels soient formés et compétents notamment dans le domaine du respect du droit, de l’éthique et de la méthodologie d’intervention. Par ailleurs il reste nécessaire que les personnes connaissent la profession des intervenants qui les accompagnent ainsi que les contours, possibilités et limites dans le champ de compétence.
Les principes de liberté, d’égalité et de prise en compte des différences : Ces principes sont liés à l’idée républicaine de justice. Il s’agit de considérer que dans les dispositifs de solidarité collective, l’intérêt supérieur de la personne prime sur toutes les autres considérations notamment techniques. Ainsi la question qu’il peut être intéressant de se poser est de se demander si l’acte posé l’est parce que l’outil l’exige ou parce que dans le respect des différences de chacun il est utile et pertinent pour la prise en compte de la situation de la personne.
Les  principes de responsabilité et de conviction : Cette responsabilité devrait se traduire par la capacité à répondre à la question suivante : «  en quoi et comment puis-je assumer ma responsabilité dans ce que j’engage avec la personne ? » Or assumer une responsabilité ne peut se faire que si l’on dispose d’un espace de liberté. « Le principe de conviction renvoie à l’ensemble des valeurs morales qui déterminent l’engagement civique et professionnel de chacun de ces acteurs dans son action, mais aussi dans son refus d’agir » 
Pour information, les agents publics disposent d'un droit de retrait.

Ce droit les autorise à quitter leur lieu de travail s'ils ont un motif raisonnable de penser qu'un danger grave et imminent menace directement leur vie ou leur santé. 
Le danger doit être grave, c'est-à-dire risquer de causer un accident ou une maladie entraînant la mort ou une incapacité permanente ou prolongée.

Le danger doit être imminent, c'est-à-dire pouvant se réaliser brusquement et dans un délai rapproché (exemple : un faux plafond prêt à s'effondrer dans les locaux).
Droit au respect de l'intégrité physique et psychique  et rappel des sanctions inscrites  par la loi  dans le Code Pénal chapitre II
Le principe d’établir un lien de confiance: la communication fait le lien mais celle ci peut être source de manipulations. La transparence au regard des actes que l’on pose est une condition d’établissement d’un lien de confiance. Par exemple, le fait de transmettre ou pas une information à la personne, la capacité de poser clairement les limites de son intervention  est une pratique à développer. 
Le principe de réalité : il s’agit avec ce principe de fixer comme point de départ les faits tels qu’ils sont et non tels qu’on les souhaite, puis à les reconnaître tels qu’ils deviennent et non pas tels qu’on aurait voulu qu’ils soient. 
Le principe de précaution : très médiatisé dans le domaine de la sécurité alimentaire, ce principe prône la nécessité de s’arrêter d’agir tant que l’on n’a pas l’assurance de la non nocivité de ce que l’on produit. Ce principe de précaution interroge la capacité des professionnels à agir dès lors qu’aucune réponse n’est apportée malgré un questionnement légitime.
Le Principe de finalité: la Commission Informatique et Libertés a fait sienne ce principe en imposant que soit systématiquement précisé la finalité des systèmes informatiques et des fichiers qui en sont issus. Il s’agit pour le professionnel de se demander si les informations que l’on entend recueillir sont vraiment pertinentes au regard des missions et des finalités du service qui va les recueillir et en quoi leur utilisation sert-elle véritablement l’intérêt individuel ou l’intérêt collectif. Ce principe est essentiel et il englobe en quelque sorte à lui seul les autres principes. C’est peut être ce principe qu’il sera nécessaire d’interroger en priorité.
Ces principes consistent « à vouloir et rechercher le bien de la personne ou de la famille, son autonomisation, son insertion, son équilibre, son épanouissement et, conjugué au principe d’utilité potentielle, de le vouloir et le rechercher pour le présent et pour l’avenir de cette personne, de cette famille, et d’autres usagers potentiels. » la principale question a se poser peut être déclinée sous la forme suivante : L’aide apportée, l’accompagnement vont-ils améliorer la situation individuelle de la personne ?

La notion d'accompagnement s'ajuste à chaque situation, la notion d'accompagnement est une posture éthique car réflexive et critique, elle s’appuie sur la recherche de sens
et exige une posture de dialogue et d'écoute.
CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DES PERSONNES ACCUEILLIES (exemple)

Selon l'Arrêté du 8 septembre 2003, mentionné à l'article L. 311-4 du code de l'action sociale et des familles 
Article 1er - Principe de non-discrimination 
Dans le respect des conditions particulières de prise en charge et d'accompagnement, prévues par la loi, nul ne peut faire l'objet d'une discrimination à raison de son origine, notamment ethnique ou sociale, de son apparence physique, de ses caractéristiques génétiques, de son orientation sexuelle, de son handicap, de son âge, de ses opinions et convictions, notamment politiques ou religieuses, lors d'une prise en charge ou d'un accompagnement, social ou médico-social. 
Article 2 – Droit à une prise en charge ou à un accompagnement adapté 
La personne doit se voir proposer une prise en charge ou un accompagnement, individualisé et le plus adapté possible à ses besoins, dans la continuité des interventions. 
Article 3 - Droit à l'information 
La personne bénéficiaire de prestations ou de services a droit à une information claire, compréhensible et adaptée sur la prise en charge et l'accompagnement demandés ou dont elle bénéficie ainsi que sur ses droits et sur l'organisation et le fonctionnement de l'établissement, du service ou de la forme de prise en charge ou d'accompagnement. 
La personne doit également être informée sur les associations d'usagers œuvrant dans le même domaine. La personne a accès aux informations la concernant dans les conditions prévues par la loi ou la règlementation.

La communication de ces informations ou documents par !es personnes habilitées à les communiquer en vertu de la loi s'effectue avec un accompagnement adapté de nature psychologique, médicale, thérapeutique ou socio-éducative. 
Article 4 - Principe du libre choix, du consentement éclairé et de la participation de la personne 
Dans le respect des dispositions légales, des décisions de justice ou des mesures de protection judiciaire ainsi que des décisions d'orientation : 
1° La personne dispose du libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes soit dans le cadre d'un service à son domicile, soit dans le cadre de son admission dans un établissement ou service, soit dans le cadre de tout mode d'accompagnement ou de prise en charge; 
2° Le consentement éclairé de la personne. doit être recherché en l'informant, par tous les moyens adaptés à sa situation, des conditions et conséquences de la prise en charge et de l'accompagnement et en veillant à sa compréhension. 
3° le droit à la participation directe, ou avec l'aide de son représentant légal, à la conception et à la mise en œuvre du projet d'accueil et d'accompagnement qui la concerne lui est garanti. Lorsque l'expression par la personne d'un choix ou d'un consentement éclairé n'est pas possible en raison de son jeune âge, ce choix ou ce consentement est exercé par la famille ou le représentant légal auprès de l'établissement, du service ou dans le cadre des autres formes de prise en charge et d'accompagnement. Ce choix ou ce consentement est également effectué par le représentant légal lorsque l’état de la personne ne lui permet pas de l'exercer directement. Pour ce qui concerne les prestations de soins délivrées par les établissements ou services médico-sociaux, la personne bénéficie des conditions d'expression et de représentation qui figurent au code de la santé publique.
La personne peut être accompagnée de la personne de son choix lors des démarches nécessitées par la prise en charge ou l'accompagnement. 
Article 5 - Droit à la renonciation 
La personne peut à tout moment renoncer par écrit aux prestations dont elle bénéficie ou en demander le changement dans les conditions de capacités, d'écoute et d'expression ainsi que de communication prévues par la présente charte, dans le respect des décisions de justice ou mesures de protection judiciaire, des décisions d'orientation et des procédures de révision existantes en ces domaines. 
Article 6 - Droit au respect des liens familiaux 
La prise en charge ou l'accompagnement doit favoriser le maintien des liens familiaux et tendre à̀ éviter la séparation des familles ou des fratries prises en charge, dans le respect des souhaits de la personne, de la nature de la prestation dont elle bénéficie et des décisions de justice. En particulier, les établissements et les services assurant l'accueil et la prise en charge ou l'accompagnement des mineurs, des jeunes majeurs ou des personnes et familles en difficultés ou en situation de détresse prennent, en relation avec les autorités publiques compétentes et les autres intervenants, toute mesure utile à cette fin. 
Dans le respect du projet d'accueil et d'accompagnement individualisé et du souhait de la personne, la participation de la famille aux activités de la vie quotidienne est favorisée. 
Article 7 - Droit à la protection 
II est garanti à la personne comme à ses représentants légaux et à sa famille, par l'ensemble des personnels ou personnes réalisant une prise en charge ou un accompagnement, le respect de la confidentialité des informations la concernant dans le cadre des lois existantes.

II lui est également garanti le droit à la protection, le droit à̀ la sécurité, y compris sanitaire et alimentaire, le droit à̀ la santé et aux soins, le droit à un suivi médical adapté. 
Article 8 – Droit à l'autonomie 
Dans les limites définies dans le cadre de la réalisation de sa prise en charge ou de son accompagnement et sous réserve des décisions de justice, des obligations contractuelles ou liées à la prestation dont elle bénéficie et des mesures de tutelle ou de curatelle renforcée, il est garanti à la personne la possibilité de circuler librement. A cet égard, les relations avec la société, les visites dans l'institution, à l'extérieur de celle-ci, sont favorisées. Dans les mêmes limites et sous les mêmes réserves, la personne résidente peut, pendant la durée de son séjour, conserver des biens, effets et objets personnels et, lorsqu'elle est majeure, disposer de son patrimoine et de ses revenus. 
Article 9 - Principe de prévention et de soutien 
Les conséquences affectives et sociales qui peuvent résulter de la prise en charge ou de l'accompagnement doivent être prises en considération. II doit en être tenu compte dans les objectifs individuels de prise en charge et d'accompagnement.

Le rôle des familles, des représentants légaux ou des proches qui entourent de leurs soins la personne accueillie doit être facilité avec son accord par l'institution, dans le respect du projet d'accueil et d'accompagnement individualisé et des décisions de justice. 
Les moments de fin de vie doivent faire l'objet de soins, d'assistance et de soutien adaptés dans le respect des pratiques religieuses ou confessionnelles et convictions tant de la personne que de ses proches ou représentants. 
Article 10 – Droit à l'exercice des droits civiques attribués à la personne accueillie 
L'exercice effectif de la totalité des droits civiques attribués aux personnes accueillies et des libertés individuelles est facilité par l'institution, qui prend à cet effet toutes mesures utiles dans le respect, si nécessaire, des décisions de justice. 
Article 11 - Droit à la pratique religieuse 
Les conditions de la pratique religieuse, y compris la visite de représentants des différentes confessions, doivent être facilitées, sans que celles-ci puissent faire obstacle aux missions des établissements ou services. Les personnels et les bénéficiaires s'obligent à un respect mutuel des croyances, convictions et opinions. Ce droit à la pratique religieuse s'exerce dans le respect de la liberté d'autrui et sous réserve que son exercice ne trouble pas !e fonctionnement normal des établissements et services. 
Article 12 - Respect de la dignité de la personne et de son intimité 
Le respect de !a dignité et de l'intégrité de la personne est garanti. Hors la nécessité exclusive et objective de la réalisation de la prise en charge ou de l'accompagnement, le droit à l'intimité doit être préservé.

LA LÉGISLATION, LES FONDEMENTS DU SECRET PROFESSIONNEL


DEFINITIONS 

Secret professionnel : Cette obligation s'applique aux informations relatives à la santé, au comportement, à la situation familiale d'une personne, etc.

Le secret professionnel peut être levé sur autorisation de la personne concernée par l'information.

La levée du secret professionnel est obligatoire pour assurer :

· la protection des personnes (révélation de maltraitances, par exemple),

· la préservation de la santé publique (révélation de maladies nécessitant une surveillance, par exemple),

· la préservation de l'ordre public (dénonciation de crimes ou de délits) et le bon déroulement des procédures de justice (témoignages en justice, par exemple).

La révélation de secrets professionnels en dehors des cas autorisés est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende.

Devoir de réserve : Tout agent  doit faire preuve de réserve et de mesure dans l'expression écrite et orale de ses opinions personnelles.

Cette obligation ne concerne pas le contenu des opinions (la liberté d'opinion est reconnue aux agents publics), mais leur mode d'expression.

L'obligation de réserve s'applique pendant et hors du temps de service.

Le manquement au devoir de réserve est apprécié par l'autorité au cas par cas.

Ce devoir s'applique plus ou moins rigoureusement selon :

· la place dans la hiérarchie, l'expression des hauts fonctionnaires étant jugée plus sévèrement,

· les circonstances dans lesquelles un agent s'est exprimé, un responsable syndical agissant dans le cadre de son mandat bénéficie de plus de liberté,

· la publicité donnée aux propos, si l'agent s'exprime dans un journal local ou dans un important média national,

· et les formes de l'expression, si l'agent a utilisé ou non des termes injurieux ou outranciers.

Cette obligation impose aussi aux agents publics d'éviter en toutes circonstances les comportements susceptibles de porter atteinte à la considération du service public par les usagers.
La discrétion professionnelle : Un agent  ne doit pas divulguer les informations relatives au fonctionnement de son administration.

L'obligation de discrétion concerne tous les documents non communicables aux usagers.

Elle est particulièrement forte pour certaines catégories d'agents : les militaires ou les magistrats par exemple.

Cette obligation s'applique à l'égard des administrés mais aussi entre agents publics, à l'égard de collègues qui n'ont pas, du fait de leurs fonctions, à connaître les informations en cause.

Les responsables syndicaux restent soumis à cette obligation.

Cette obligation peut être levée par décision expresse de l'autorité hiérarchique.


Elargissement encadré du secret partagé : L’article L1110-4.II du code de la santé publique pose le principe de ce partage d’informations annoncé par les textes législatifs et réglementaires.

Des professionnels peuvent échanger des informations uniquement dans le cas où ils participent tous à la prise en charge d’une même personne.

Une condition supplémentaire précise que les informations échangées doivent être nécessaires à la coordination ou à la continuité des soins du patient, à la prévention ou à son suivi médico-social et social.

Enfin, l’article R1110-1 du code de la santé publique reprend ces obligations et les complète en ajoutant que les informations transmises doivent entrer dans le périmètre des missions des professionnels de santé ou du secteur médicosocial ou social.

Ces critères encadrent ainsi cette ouverture du secret partagé et soulèvent la nécessité que les professionnels maîtrisent les domaines de chacun afin d’éviter une transmission inappropriée d’informations.

Le secret partagé est ainsi élargi mais n’est pas imposé aux professionnels. En effet, il leur est laissé l’opportunité de refuser de transmettre des informations. En effet, l’usage du verbe « pouvoir » démontre que la transmission d’informations est une faculté laissée au libre arbitre du professionnel sauf si son refus risque de porter atteinte à son obligation de continuité des soins.

L'ACCOMPAGNEMENT COMME POSTURE PROFESSIONNELLE SPÉCIFIQUE :
La notion d'accompagnement s'ajuste à chaque situation(accompagnement personnalisé)
La notion d'accompagnement est une posture éthique car réflexive et critique
Soutenir un questionnement plutôt que l'affirmation et nécessité de donner du sens
Posture de dialogue et d'écoute
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